
 
 

               POLITIQUE D’INTÉGRITÉ EN MILIEU SCOLAIRE 
           PEI DE ROCHEBELLE 

 
 

INTRODUCTION 

 

L’élaboration de la politique d’intégrité dans de notre établissement s’avère une base sur laquelle 

toute la communauté (élèves, parents, enseignants, directions, conseil d’établissement, 

commission scolaire) peut s’appuyer, au besoin, afin de bien connaître le milieu et favoriser ainsi 

une concertation éclairée et ciblée en regard des différents enjeux qui concernent le 

développement de principes  d’intégrité et d’honnêteté chez l’apprenant, dans un souci profond 

de l’équité, de la justice, du respect et du sens de la responsabilité de chaque individu. 

 

 

L’INTÉGRITÉ INTELLECTUELLE AU SEIN DE L’IB 

 

Les programmes de l’IB encouragent les élèves à effectuer des recherches et à réfléchir de 

manière critique et créative. Ils leur demandent ensuite de donner corps à leur réflexion par le 

biais de discussions ou de présentations orales, de représentations visuelles ou d’expositions, 

ainsi que sous de multiples formes d’écrits. À l’époque où les élèves sont submergés par un flot 

d’informations et d’opinions, l’IB considère que l’essence de l’intégrité intellectuelle, c’est de faire 

de la transparence le fil conducteur de la connaissance, de la compréhension et de la réflexion.  1 

 

FAVORISER LA PRODUCTION D’UN TRAVAIL AUTHENTIQUE  

Afin d’éviter le plagiat et la fraude, l’élève doit respecter les principes suivants :  

 

• Tout emprunt cité textuellement doit être placé entre guillemets et accompagné d’une 

référence complète (nom de l’auteur, titre de l’ouvrage, éditeur, année, page). 

• Tout emprunt d’idées, de théories ou d’opinions doit être accompagné d’une référence 

complète. 

• Dans le cas d’un travail d’équipe, lorsque son nom figure sur le travail, il en partage 

la responsabilité.  

• Il est inacceptable de paraphraser (reprendre les idées ou les opinions, mais en 

utilisant des synonymes) quelqu’un en faisant passer ses propos pour les nôtres, et ce, 

qu’il s’agisse d’un texte (incluant les statistiques et les images) provenant d’un livre, 

d’une revue, d’un quotidien ou d’un site Internet. 

• Le plagiat et la fraude ont plusieurs visages, par exemple : c’est utiliser un travail 

effectué par une autre personne; c’est utiliser du matériel non autorisé pendant un examen; 

 
1 L’intégrité intellectuelle au sein de l’IB, International Baccalaureate Organization (UK) Ltd, août 2014, p.1. 



 
 

c’est jeter un coup d’œil sur la copie d’examen d’un autre élève, c’est fabriquer une fausse 

preuve dans le rapport de projet personnel. Toutes ces pratiques relèvent du plagiat et de 

la fraude.2 

PROCESSUS DE CONTRÔLE 

Lors d’examens ou de réalisation de tâches d’évaluation en classe, tout appareil électronique est 

déposé sur le bureau du surveillant.  

Les enseignants peuvent utiliser certains logiciels tels que Google pour effectuer une recherche 

sur une partie de document dont l’origine semble douteuse. 

Les responsables du projet personnel font signer le Formulaire d’intégrité du projet personnel à 

tous les élèves de 5e secondaire.  Ce formulaire atteste de l’authenticité du rapport et des preuves 

fournies en cours de démarche. L’enseignant en éducation physique fait signer le formulaire 

Modèle d’authentification pour le PEI.  Tous les formulaires sont gardés. 

Concernant les examens informatisés de l’IB de 5e secondaire, les affiches Déroulement des 

examens   sur ordinateur, Avis aux candidats et Déroulement des examens   sur ordinateur, Les documents 

suivants ne sont pas autorisés dans la salle d’examen sont placées dans tous les laboratoires d’informatique 

au moment de la réalisation des examens sur ordinateur.  Ces documents sont aussi photocopiés 

et remis à tous les élèves de 5e secondaire avant la première semaine des examens sur ordinateur.   

Les enseignants assurent le bon déroulement des examens sur ordinateur, en suivant les 

consignes aux surveillants.3 

 

RECOURS POUR L'ÉLÈVE 

En cas de litige, l’élève peut faire valoir son point de vue auprès de la direction adjointe ou du 

chef d’établissement. 

 

RESPONSABILITÉS 

Les règles de conduite de l’agenda sont lues et expliquées à tous les élèves au début de chaque 

année scolaire par les titulaires. 

 

L’élève et le parent s’engagent à avoir lu ces règles en signant la page 13 de l’agenda scolaire4. 

  

 
2 Voir Annexe 1 Comment éviter le plagiat? Agenda scolaire De Rochebelle 2023-2024, p.GM 28. 
3 Voir Annexe 2 Consignes aux surveillants, Examens sur ordinateur. 
4 Voir Annexe 3 Engagement de l’élève, Agenda scolaire De Rochebelle 2023-2024, p.13. 



 
 

L’établissement avise les parents lors de la réunion annuelle de début d’année de l’existence des 

règles de conduite concernant l’intégrité scolaire.  

 

L’établissement considère que la compréhension et la coopération des parents sont des facteurs 

importants pour la promotion de l’intégrité en milieu scolaire. 

 

 

MESURES QUI SERONT PRISES PAR SI UN CANDIDAT EST SOUPÇONNÉ DE FRAUDE ET 

RECONNU COUPABLE PAR LA SUITE  

 

Le plagiat peut entraîner des conséquences graves : l’attribution de la note zéro pour tout travail 

contenant toute forme de plagiat.  

 

Afin de respecter les réalités pavillonnaires, la clientèle de notre établissement étant regroupée 

par niveaux dans les différents pavillons, il se peut que l’application des différentes mesures de 

sanction soit légèrement différente d’un pavillon à l’autre. L’objectif premier demeure toujours 

l’atteinte d’une application efficace et réaliste des moyens d’encadrement des élèves. 

 

Le plagiat est un manquement grave et passible de sanction. Les manquements graves sont ceux 

qui peuvent entraîner immédiatement une suspension d’une journée, de trois jours ou une 

expulsion de l’école. Ils comprennent notamment : le plagiat (référence GM-28) e t  toute forme 

de tricherie.5 

Le but de la sanction est d’éviter que l’élève ne bénéficie d’un avantage déloyal et aussi afin de 

dissuader d’autres élèves de faire la même chose.  

 

Par ailleurs, pour le projet personnel, tous les travaux doivent être le fruit du travail authentique 

et personnel des élèves. Les superviseurs doivent utiliser des moyens appropriés pour s’assurer 

que le travail de chaque élève est, selon leur jugement professionnel, un travail authentique. 

Ainsi, toutes les preuves incluses dans le rapport du projet personnel doivent avoir été vues par 

le superviseur avant la correction du rapport final.  Lorsqu’un candidat produit un travail aux fins 

de l’évaluation qui n’est pas authentique, l’établissement scolaire ne soumet pas le travail à l’IB, 

ce qui entraîne la note 0 le projet personnel pour l’élève. 

 

CONSIGNATION DES INFRACTIONS ET SUIVIS D'UNE CONSÉQUENCE DE MAUVAISE CONDUITE 

 

1re étape : Premier avis aux parents et suspension d’une journée. Des mesures sont mises en 

place afin d’aider l’élève à adopter les comportements attendus. 

 
5 Voir Annexe 4 Règles de conduite des élèves, Les manquements graves et leurs conséquences, Agenda 
scolaire De Rochebelle, 2023-2024, p.7. 
 



 
 

2e étape : Second avis aux parents et suspension d’un maximum de trois jours. Une 

rencontre pourrait avoir lieu avec l’élève en compagnie de ses parents lors de 

laquelle la direction présente les conditions de réintégration de l’élève et les avise 

que la prochaine étape entraînera l’expulsion du jeune. 

3e étape : Expulsion de l’école. Conformément à l’article 242 de la Loi sur l’instruction 

publique, une rencontre a lieu entre la direction et l’élève accompagné de ses 

parents. Une lettre leur est envoyée pour les aviser de l’expulsion6. 

 

RESSOURCES SOUTENANT LA POLITIQUE  

Les Règles de conduite des élèves, Agenda École secondaire De Rochebelle, approuvées par le 
Conseil d’établissement le 16 mai 2022. 
 
Le Formulaire d’intégrité pour les projets du PEI, Guide des Projets, International Baccalaureate 
Organization (UK), février 2015. 
 
Le formulaire Droits d’auteur exclusif, Programme d’éducation Intermédiaire. 

Déroulement des examens sur ordinateur, Avis aux candidats, Programme d’éducation 
intermédiaire. 
 
Déroulement des examens sur ordinateur du PEI, Les articles suivants ne sont pas autorisés dans  la        salle 
d’examen , Programme d’éducation intermédiaire. 
 
Savoir citer et référencer ses sources, International Baccalaureate Organization (UK), août 2014. 

Le Guide méthodologique, École secondaire De Rochebelle, www.derochebelle.ca, section 
Ressources pédagogiques. 
 

Révisée le 3 octobre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 
6 Voir Annexe 4 Règles de conduite des élèves, Les manquements graves et leurs conséquences, Agenda 

scolaire De Rochebelle, 2023-2024, p.7. 
 

http://www.derochebelle.ca/


 
 

ANNEXE  I 

COMMENT ÉVITER LE PLAGIAT ? 

AGENDA DE ROCHEBELLE 

 

 

 

  

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 



 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE  2 

CONSIGNES AUX SURVEILLANTS  

EXAMENS SUR ORDINATEUR 

 

SESSION D’ÉVALUATION DES EXAMENS SUR ORDINATEUR 
CONSIGNES AUX SURVEILLANTS 

 
1. Accueillir les élèves à la porte du laboratoire d’informatique. 
2. N’accepter aucun matériel dans le laboratoire autre qu’un crayon, une efface et des écouteurs. Si l’élève a 

en sa possession du matériel électronique (iPod, cellulaire, montre intelligente, etc.), le déposer dans 
l’enveloppe fournie à cet effet. Elle sera ramassée par un surveillant et déposée dans un classeur barré; 
agenda, coffre à crayon, etc. à déposer à l’extérieur du laboratoire.  

3. L’élève entre en silence et se dirige vers le poste qui lui a été assigné et BRANCHE SES ÉCOUTEURS. 
4. Demander aux élèves de garder le silence pendant que vous donnez les directives suivantes : 

▪ aucun échange de matériel n’est autorisé (feuille, crayon, écouteurs). 
▪ aucune question ne peut être posée sur la matière ou le fonctionnement de l’examen. 
▪ lorsque l’examen est commencé, le sablier se met en marche. 

5. Début de l’examen. 

• Demander aux élèves s’ils ont du matériel non autorisé. 

• Demander aux élèves s’ils ont tout ce qu’il leur faut. 

• Demander aux élèves s’ils ont des questions concernant les règlements. 

•  Demander aux élèves d’écrire leur nom, leur code de candidat et la matière sur la feuille de 
brouillon. 

• Demander aux élèves d’entrer à l’écran le code d’établissement et leur code de candidat (en 
minuscules) tel qu’indiqué sur l’étiquette plastifiée sur leur bureau. 

• Demander aux élèves de bien vérifier si toutes les informations qu’ils liront sur L’ÉCRAN SUIVANT 
correspondent à leur profil : la matière, le nom, le code de candidat et date de naissance. S’il y a 
des erreurs, ils doivent vous en avertir et attendre. Texter immédiatement Karine en utilisant 
votre tablette (par Messenger) ou par cellulaire. 

• Donner le code d’accès à l’examen à écrire en majuscules.  Le code d’accès se trouve sur le bureau 
de la console administrative. 

• Lorsque tous les élèves ont vérifié leurs informations et qu’elles sont exactes, demandez-leur de la 
cliquer sur confirmer.  

• Les élèves lisent les instructions et attendent votre signal avant de commencer. 
 

6. À la fin de l’examen, les élèves ne complètent pas le journal de réflexion. 
7. Aucune sortie possible durant l’examen. 
8. Avertir les élèves lorsqu’il reste une heure, 30 minutes, 15 minutes, 5 minutes. 

9. La durée de l’examen est de 2 heures; l’écran s’éteindra automatiquement lorsque le temps sera écoulé. 

10. POUR TOUT PROBLÈME, CONTACTER IMMÉDIATEMENT KARINE OU CLAUDE PAR COURRIEL ou TEXTO 
11. Une fois l’examen terminé, vous quittez pour le local prévu à l’horaire :  

• Assurez-vous que l’élève ait laissé sa feuille de brouillon sur son bureau. Il peut laisser son crayon 
et son efface jusqu’à la fin de la session des examens. 

• Rappeler aux élèves de circuler en silence et de se rendre immédiatement au local; ils y 
demeurent jusqu’à la cloche. 

• ASSUREZ-VOUS DE BIEN FERMER LA PORTE EN QUITTANT LE LABORATOIRE. 
 
Merci,  
Mark, Claude et Karine 
 
 



 
 

ANNEXE  3 

ENGAGEMENT DE L’ÉLÈVE 

AGENDA DE ROCHEBELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ANNEXE 4 

RÈGLES DE CONDUITE DES ÉLÈVES  

LES MANQUEMENTS GRAVES ET LEURS CONSÉQUENCES 

AGENDA DE ROCHEBELLE 

 

 


